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evant, monsieur le Président, de constater que
t n'a pas consulté les personnes handicapées
r cette loi. S'il les avaient consultées et écou-
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bord et prendre place sans aide. C'est dommage, et je déplore
le fait que le ministre n'ait pas saisi l'occasion, en déposant
cette nouvelle loi, pour rendre le transport plus accessible aux
personnes handicapées.

Monsieur le Président, le projet de loi C-18 présentement à
l'étude et intitulé Loi nationale concernant le transport repré-
sente une application malhabile et incomplète du principe de la
déréglementation. C'est une application calquée sur l'expé-
rience américaine. Je viens de démontrer que ce projet de loi a
complètement oublié l'accessibilité, le confort, la sécurité et les
tarifs pour les Canadiens et Canadiennes handicapés. Devant
cette constatation, je pose une question à cette honorable
Chambre. Si le gouvernement canadien ne prend pas la peine
d'assurer l'accessibilité et la sécurité des handicapés canadiens,
est-il réaliste de penser qu'une firme américaine le fera? Cette
loi apporte des changements longtemps attendus et sur lesquels
nous sommes en partie d'accord, mais au chapitre des person-
nes handicapées il y encore beaucoup trop d'omissions et de
lacunes.

J'espère, monsieur le Président, que nous aurons la possibi-
lité de présenter des amendements lors de l'étude en comité
parlementaire et surtout que le ministre sera réceptif à nos
amendements. Je voterai donc contre cette loi, monsieur le
Président, mais je voterai pour l'amendement qui stipule que la
loi soit retirée et retournée à l'étude par le Comité permanent
des transports.
e (1230)

[Traduction]
M. Vic Althouse (Humboldt-Lake Centre): Monsieur le

Président, je prends la parole au sujet du projet de loi C-18 et
de la motion, que j'appuie, visant à renvoyer ce projet de loi au
comité afin que les personnes qui ont exprimé le désir d'expo-
ser leur point de vue puissent le faire avant que le projet de loi
ne soit rédigé plutôt qu'une fois établi par le gouvernement.

Ce projet de loi reprend presque mot pour mot un projet de
loi qui a été rejeté au cours de la dernière législature, soit le
projet de loi C-126. Ce que le gouvernement progressiste con-
servateur veut faire avec ce projet de loi, c'est, comme il le dit
lui-même, «déréglementer» le secteur des transports. Ce sont
ces mêmes conservateurs qui, semble-t-il s'opposaient à ce que
l'on supprime le tarif du Pas du Nid-de-Corbeau sous prétexte
que cela allait nuire aux Canadiens de l'Ouest. Voici que les
conservateurs font volte-face et décrètent que toutes les ques-
tions de transport doivent être complètement déréglementées.

Qu'est-ce que cela signifie pour une région comme l'ouest du
Canada? Cela signifie que l'on n'y aura plus droit au service
ferroviaire. Le gouvernement va continuer à supprimer des
embranchements à un rythme encore plus rapide que ne l'ont
fait les libéraux. Les Canadiens de l'Ouest se rappelleront que
les libéraux ont supprimé quelque 2 500 embranchements
lorsqu'ils étaient au pouvoir. Le gouvernement conservateur se
propose d'en supprimer 3 000 environ dans le cours de son
mandat. Ce sont ces mêmes conservateurs qui, au cours de la
campagne électorale, se sont faits les protecteurs des agricul-
teurs et ont promis de préserver ces embranchements et de
défendre l'accès des localités agricoles au réseau ferroviaire.

La réglementation vise justement à défendre l'accès des
localités à ce service. Nous avons eu recours au système de
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